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Pour des raisons de lisibilité et de fluidité de lecture, 

l’écriture inclusive n’a pas été retenue.

BIENVENUE A L’INSTITUT PROVINCIAL 
DE FORMATION SOCIALE
Se former à l’IPFS, c’est la garantie pour chacun de trouver la réponse à ses attentes : acquérir une 
nouvelle qualification, obtenir une certification, se perfectionner dans un domaine spécifique, ren-
forcer ses chances de retour à l’emploi ou actualiser ses connaissances.

Nos domaines d’expertise couvrent les secteurs socio-éducatifs, les services à la personne et la 
gestion publique.

Un enseignement pour adultes

L’Enseignement pour adultes (EA) s’inscrit dans la dynamique de l’éducation tout au long de la vie. 
Il s’agit d’un enseignement non obligatoire proposant des formations de niveau secondaire supé-
rieur et supérieur.

L’avantage de l'EA est son approche modulaire, basée sur l’acquisition de compétences. Les cours 
se dispensent en soirée, en journée ou le samedi. Vous pouvez donc suivre une formation à votre 
rythme en modulant votre parcours en fonction de vos projets professionnels et scolaires ainsi que 
de votre situation personnelle.

L’EA vous permet d’obtenir différents titres officiels (diplômes, certificats et attestations de réussite) 
reconnus par la Fédération Wallonie-Bruxelles au même titre que les diplômes et certificats délivrés 
dans l’Enseignement de plein exercice.

APPRENDRE, PROGRESSER, REUSSIR : 
notre engagement à vos côtés
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NOTRE OFFRE DE FORMATION 
DANS L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPÉRIEUR
• Préformation
• Aide familial
• Aide-soignant
• Ambulancier de transport non urgent de patients
• Assistant en logistique en unité de soins et/ou au service d’urgences
• Auxiliaire de l’enfance
• Complément CESS (sans langues)
• Educateur

Conditions d’admission

• Être âgé de 18 ans au 31 décembre de l’année considérée.
• �Être titulaire du Certificat de l’Enseignement Secondaire Inférieur ou du Certificat de l’Enseigne-

ment du 2ème degré de l’enseignement secondaire.

Toutefois, les personnes ne disposant pas du titre requis pourront accéder à la formation sous ré-
serve de la réussite d’un test d’admission (à l’exception de la formation d’assistant en logistique en 
unité de soins et/ou au service d’urgences).
 

Coût des formations

Le montant du droit d’inscription est proportionnel au nombre de périodes suivies dans le courant 
de la même année.
Des exemptions sont possibles, sous conditions, pour les demandeurs d’emploi et bénéficiaires d’al-
locations sociales.
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PREFORMATION 

Cette formation vise à préparer les étudiants à une reprise d’études et à conforter leur projet profes-
sionnel.

AXES DE TRAVAIL

• Développer la connaissance de soi
Amener les étudiants à mieux se connaître en identifiant leurs forces, compétences et limites afin 
de renforcer l’estime de soi et la confiance en leurs capacités d’évolution et d’apprentissage.

• Clarifier son projet personnel et professionnel 
Permettre aux participants d’identifier un projet personnel et professionnel réaliste en lien avec 
leurs valeurs, leurs expériences et les opportunités de formation offertes par l’IPFS (immersions dans 
les formations).

• Renforcer les compétences nécessaires à la réussite du parcours de formation
Développer les compétences transversales essentielles (organisation, communication, travail en 
groupe, autonomie, gestion du temps) afin de préparer les apprenants à s’engager durablement et 
efficacement dans un parcours de formation.

 

		 1 an. Les cours se dispensent un jour par semaine, de 8h45 à 16h30.

		  Une attestation est délivrée pour chaque unité d’enseignement.
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Programme

AIDE FAMILIAL 

L’aide familial est une personne intervenante polyvalente au domicile de la personne bénéficiaire 
dont le rôle social est d'accompagner les personnes, sur leur lieu de vie, pour préserver leur autono-
mie en veillant à leur qualité de vie et à leur bien-être. 

 

	 15 mois. Les cours se dispensent du lundi au vendredi, de 8h45 à 16h30. 
	 Les stages sont susceptibles de se dérouler durant les congés scolaires.

 

	�Le titre délivré à l’issue de la section est le Certificat de qualification de l' "Aide familial 
/familiale" correspondant au certificat de qualification "Aide familial /familiale" délivré 
par l'enseignement secondaire de plein exercice.

 
  	� Services d’aide aux familles et aux personnes âgées, centres de coordination de soins 

et services à domicile, services intégrés de soins à domicile, services d’aides familiales.
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AIDE-SOIGNANT 

L’aide-soignant est un professionnel de la santé spécifiquement formé en matière de soins, d’édu-
cation et de logistique, pour assister l’infirmier et travailler sous son contrôle dans le cadre des acti-
vités coordonnées d’une équipe structurée.
L’aide qu’il apporte permet de maintenir et/ou de rendre un maximum de confort et d’autonomie 
dans la réalisation des activités de la vie quotidienne à toute personne ayant des problèmes de santé 
au sens large.

 

	 �2 ans. Les cours se dispensent du lundi au vendredi, de 8h45 à 16h30.
	 Les stages sont susceptibles de se dérouler durant les congés scolaires. 

 
	�Le titre délivré à l’issue de la section est le Certificat de qualification de l' "Aide-soi-
gnant/Aide-soignante" correspondant au certificat de qualification "Aide-soignant/
Aide-soignante" délivré par l'enseignement secondaire supérieur de plein exercice.

 
	� Milieu hospitalier (hôpitaux généraux, psychiatriques, mono-spécialisés et/ou univer-

sitaires); soins en résidence pour personnes âgées (maison de repos pour personnes 
âgées, maison de repos et de soins…), maisons de soins psychiatriques, services de 
soins à domicile, centres de jour ou de nuit, maisons médicales, centres pour per-
sonnes en situation de handicap.

Programme
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AMBULANCIER DE TRANSPORT NON URGENT DE PATIENTS

L’ambulancier de transport non urgent de patients travaille en équipe au sein d’une structure ré-
pondant aux prescrits légaux en vigueur, Arrêtés royaux des 14 et 17 mai 2019 relatifs à l’agrément et 
à l’exercice des professions des soins de santé (paramédicales), pour la profession d’ambulancier de 
transport non urgent de patients.

A l’exception du transport visé par la loi du 08 juillet 1964 relative à l’aide médicale urgente, il assure 
la prise en charge, le conditionnement et le transport en ambulance de différents types de patients, 
dans le cadre d’une hospitalisation, d’un transfert entre deux établissements de soins ou presta-
taires de soins, d’un retour à domicile ou encore d’une consultation.

 

	 �1 an. Les cours se donnent des samedis en journée et/ou des mardis et jeudis en soi-
rée.

�Le titre délivré à l’issue de la section est le «Certificat d’Ambulancier de transport non 
urgent de patients», spécifique à l’enseignement secondaire supérieur pour adultes 
(anciennement de promotion sociale).

 

	� Ambulancier au sein d’un service agréé de transport non urgent de patients.

Programme
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ASSISTANT EN LOGISTIǪUE EN UNITE DE SOINS ET/ OU 
AU SERVICE D’URGENCES 
Les travailleurs en logistique sont des travailleurs intellectuels affectés à l’unité de soins en soutien 
du personnel infirmier pour améliorer le confort des patients et réaliser des tâches d’assistance des 
patients. 

L’assistant en logistique accomplit, dans les unités de soins et/ou services d’urgences des hôpitaux:
• �des tâches hôtelières (distribution des repas, aspect des locaux, entretien du mobilier, vérification 

de l’équipement, entretien et désinfection du matériel...) ;
• des tâches administratives (accompagnement des patients pour diverses démarches).

 

	 1 an. Les cours se dispensent 5 jours par semaine, de 8h45 à 16h30.

 
	�Le titre délivré à l’issue de la section est le «Certificat d’Assistant en logistique en uni-
té de soins et/ ou au service d’urgences», spécifique à l’enseignement secondaire su-
périeur pour adultes (anciennement de promotion sociale).

 
	� Hôpitaux, maisons de repos et de soins, centres de soins de jour et les institutions 

pour personnes handicapées. 

Programme
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AUXILIAIRE DE L’ENFANCE 
L’auxiliaire de l’enfance est un professionnel qui accueille les enfants confiés par leurs parents en 
dehors du temps scolaire et assure leur prise en charge en l’absence de ceux-ci. Son action vise 
à assurer auprès des enfants de 0 à 12 ans une présence stimulante et épanouissante dans des 
structures d’accueil collectives et/ou dans un cadre à caractère familial, à assumer un rôle éducatif 
dans le respect des valeurs et du projet éducatif des parents et des structures qui les emploient et 
répondent aux exigences du « code de qualité » tel que défini par l’Arrêté de la Communauté Fran-
çaise (Moniteur belge du 02.04.2004).
 

	 �1 an (+ 3 mois pour la défense du travail de fin de formation). Les cours se dispensent 
5 jours par semaine, de 8h45 à 16h30. Certains stages se déroulent pendant les va-
cances scolaires.

 
	�Le titre délivré à l’issue de la section est le «Certificat de qualification Auxiliaire de 
l’enfance» spécifique à l’enseignement secondaire supérieur pour adultes (ancienne-
ment de promotion sociale).

 
	� Milieux d’accueil des enfants de 0 à 6 ans (crèches, halte-garderie, …), accueil des en-

fants durant leur temps libre, accueillant d’enfants dans un cadre à caractère familial, 
service de garde d’enfants malades, ….

Il est à noter que pour prétendre à un emploi dans le secteur de la petite enfance, l’auxiliaire de 
l’enfance devra également être détenteur du CESS ou du complément CESS (sans UE «langues»).

Programme
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COMPLEMENT CESS 
Ce complément de formation générale permet d’obtenir, par capitalisation avec un certificat de 
qualification, le Certificat correspondant au Certificat d’Enseignement secondaire supérieur.

Ces acquis d’apprentissage lui permettent d’accéder à l’enseignement supérieur.

 

	 �1 an (+ 3 mois pour la défense du travail de fin de formation). Les cours se dispensent 
les mercredis et samedis, de 8h45 à 16h30.

Pour pouvoir déposer et présenter l’épreuve intégrée du Complément CESS, l’étudiant doit en 
plus être en possession :	

• �soit d’un certificat de qualification délivré par l’enseignement secondaire de plein exercice ou dé-
fini comme correspondant;

• �soit d’un certificat de qualification spécifique à l’enseignement pour adultes dont la capitalisation 
avec le certificat «Complément de formation générale en vue de l’obtention d’un CESS» a été dé-
clarée correspondante au CESS.

Les Unités d’Enseignement «Langues» ne font pas partie du programme à l’IPFS.

 
	�Le titre délivré à l’issue de la section est le Certificat «Complément de formation gé-
nérale en vue de l’obtention du certificat correspondant au certificat d’enseignement 
secondaire supérieur» spécifique à l’enseignement secondaire supérieur pour adultes 
(anciennement de promotion sociale).

Programme
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EDUCATEUR 
L’éducateur est un professionnel qui « éduque » au sens d’accueillir, de suivre, d’accompagner un 
bénéficiaire ou un groupe de bénéficiaires dans un processus favorisant la qualité de vie, le dévelop-
pement personnel dans sa relation à soi et aux autres.

Son action s’inscrit dans le cadre d’un projet éducatif individuel dont les termes sont définis avec le 
bénéficiaire en collaboration avec sa famille et son entourage.

 
	 �3 ans (+ 3 mois pour la défense du travail de fin de formation). Les cours se dispensent 

2 jours par semaine, de 8h45 à 16h30 + les stages de septembre à juin.
	 1ère année, cours les lundis et jeudis 
	 2ème année, cours les mercredis et jeudis 
	 3ème année, cours les jeudis et vendredis 

 
	�Le titre délivré à l’issue de la section est le «Certificat de qualification d’Éducateur» 
correspondant au certificat de qualification «Agent d’éducation» de l’enseignement 
secondaire supérieur de plein exercice.

 
	� Secteurs de l’aide à la jeunesse, d’aide aux personnes handicapées, de la petite en-

fance, psychiatriques, des soins de santé, socioculturels ; 
	 Maison de repos (et de soins) pour personnes âgées, de quartier, de jeunes ;
	� Services d’aide aux adultes en difficulté, de (ré)insertion professionnelle et de forma-

tion professionnelle, de prévention d’aide sociale d’urgence, d’intégration des immi-
grés,... 

Programme
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NOTRE OFFRE DE FORMATION DANS L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Les bacheliers :

• Bachelier Accueil et éducation du jeune enfant
• Bachelier Conseiller conjugal et familial
• Bachelier Educateur spécialisé en accompagnement psycho-éducatif
• Bachelier en sciences administratives et gestion publique

Conditions d’admission

• �Être âgé de 20 ans au 31 décembre de l’année considérée.
• �Être titulaire du Certificat de l’Enseignement Secondaire supérieur (ou son équivalence).

Toutefois, les personnes ne disposant pas du titre requis pourront accéder à la formation sous ré-
serve de la réussite d’un test d’admission (à l’exception du bachelier accueil et éducation du jeune 
enfant).

Coût des formations

Le montant du droit d’inscription est proportionnel au nombre de périodes suivies dans le courant 
de la même année.
Des exemptions sont possibles, sous conditions, pour les demandeurs d’emploi et bénéficiaires d’al-
locations sociales.



24 25

BACHELIER ACCUEIL ET EDUCATION DU JEUNE ENFANT
Codiplomation avec la HEPN, l’Henallux et la Haute Ecole Albert Jacquard (HEAJ).

Le professionnel de l’accueil et de l’éducation du jeune enfant (0-6 ans avec un cœur de métier de 
0-3 ans) intervient à l’intersection de 3 champs : social, paramédical et pédagogique. 

Ses fonctions d’accompagnement, d’éducation, de prévention l’amènent à construire une relation 
éducative, à collaborer à la promotion de la santé, au bien-être de l’enfant, et à favoriser son déve-
loppement. 

 

	� 3 ans (cours du jour dispensés à la HEAJ).

 

	�Le titre délivré à l’issue de la section est le Diplôme de « Bachelier en accueil et édu-
cation du jeune enfant » de l’enseignement supérieur de type court.

 

	� Les milieux d’accueil du jeune enfant (0-6 ans) : crèches, les classes d’accueil et de 
maternelle, les écoles d’enseignement spécialisé, l’accueil temps libre, les consulta-
tions ONE, etc. 

Programme
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BACHELIER CONSEILLER CONJUGAL ET FAMILIAL 
Le conseiller conjugal et familial est un acteur professionnel de la relation d’aide, de la gestion des 
conflits et de la résolution de problèmes dans un contexte de relations humaines.

Il intervient principalement dans les domaines relationnels, affectifs et sexuels en s’appuyant sur un 
cadre théorique et un cadre méthodologique actualisés.

Son champ d’intervention concerne la personne, le couple et la famille dans leur globalité. Il exerce 
également des activités d’accueil, d’information et de prévention ayant trait à la vie relationnelle, 
affective, sexuelle et familiale avec des personnes reçues individuellement, en couple ou en groupe.

 

	 �3 ans (+ 3 mois pour la défense du travail de fin de formation). Les cours se dispensent 
les jeudis et samedis, de 8h45 à 17h20 + stages.

 
	�Le titre délivré à l’issue de la section est le Diplôme de «Bachelier Conseiller conjugal 
et familial» de l’enseignement supérieur pour adultes (anciennement de promotion 
sociale).

 

	� Centres de planning et de consultation familiale et conjugale, institutions et associa-
tions sociales et d’aide aux familles, institutions publiques et privées du secteur de la 
justice et de la santé, consultation privée. 

Programme
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BACHELIER EDUCATEUR SPECIALISE 
EN ACCOMPAGNEMENT PSYCHO-EDUCATIF 

L’éducateur spécialisé est un travailleur social qui fonde son action sur le développement global de 
la personne, l’autonomie de celle-ci dans une optique de citoyenneté responsable et solidaire et 
sur sa capacité d’agir comme acteur social et d’inscrire son action dans un mouvement social.

Il intervient auprès de différents publics (enfants, jeunes, adultes, personnes âgées) soit au sein 
d’un établissement ou d’un service, soit dans le cadre du milieu naturel de vie.
 

	 �3 ans (+ 3 mois pour la défense du travail de fin de formation). Les cours se dis-
pensent 2 jours par semaine, de 8h45 à 17h20 + 400 heures de stages.

 
	�Le titre délivré à l’issue de la section est le Diplôme de « Bachelier : éducateur spé-
cialisé en accompagnement psycho-éducatif » de l’enseignement supérieur pour 
adultes (anciennement de promotion sociale).

 

	� Aide à la jeunesse, handicap, petite enfance, personnes à besoins spécifiques, 
personnes âgées, accueil pour adultes en difficulté, encadrement dans l’enseigne-
ment, secteur de la santé, assuétudes, immigration, insertion socioprofessionnelle, 
prévention, aide aux justiciables, …

Programme
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BACHELIER EN SCIENCES 
ADMINISTRATIVES ET GESTION PUBLIQUE 
Codiplomation avec l’Ecole Supérieure des Affaires (ESA, rue du Collège 8 à 5000 Namur). Les 
cours se dispensent sur les deux sites.

Le bachelier en sciences administratives et gestion publique assiste les mandataires publics, la 
direction des administrations et sa ligne hiérarchique, les chefs d’entreprises,… . La formation vise 
à doter le futur professionnel non seulement de compétences en matières juridiques et gestion 
de dossiers juridico-administratifs, mais également en comptabilité et finances publiques. Elle 
développe aussi des compétences managériales, de gestion d’équipe et de conflits, de marketing 
public, de communication,… .
 

	� La formation s’étend sur 4 ans. Les cours se dispensent 3 à 4 soirées par semaine et 
le samedi matin.

	�Le titre délivré à l’issue de la section est le Diplôme de «Bachelier en sciences admi-
nistratives et gestion publique» de l’enseignement pour adultes (anciennement de 
promotion sociale).

	� Services publics, CPAS, zones de police, intercommunales, organismes parapublics, 
ONG, services parastataux, …

Programme
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NOTRE OFFRE DE FORMATION 
DANS L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Les spécialisations :

• Bachelier de spécialisation : Cadre de santé
• Bachelier de spécialisation : Cadre du secteur non-marchand
• Bachelier de spécialisation : Intervenant en thérapie familiale systémique
• Directeur d’établissement d’hébergement et d’accueil des personnes âgées

Conditions d’admission

Être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur (de type court, long ou universitaire) de 
plein exercice ou de l’enseignement pour adultes (anciennement de promotion sociale).

D’autres critères peuvent également être requis pour intégrer une formation.

Coût des formations

Le montant du droit d’inscription est proportionnel au nombre de périodes suivies dans le courant 
de la même année.
Des exemptions sont possibles, sous conditions, pour les demandeurs d’emploi et bénéficiaires 
d’allocations sociales.
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BACHELIER DE SPECIALISATION : 
CADRE DE SANTE 
Codiplomation avec la HEPN

Le cadre de santé est un professionnel qui participe à l’intégration de l’activité sanitaire qui lui est 
confiée dans l’ensemble des activités d’une institution hospitalière ou de soins. 
Il peut exercer :
• La fonction d’infirmier en chef d’une unité de soins ;
• La fonction de cadre en secteur ambulatoire ;
• La fonction de cadre en secteur technique ou paramédical d’une structure hospitalière.

 

	� 3 ans. Les cours se dispensent les mardis et environ deux samedis par mois, de 
8h45 à 17h20 (ou 13h25 à 21h00).

 
	�Le titre délivré à l’issue de la formation est le diplôme de «Bachelier de spécialisation : 
Cadre de santé» de l’enseignement supérieur pour adultes (anciennement de promo-
tion sociale).

 

	� Secteur hospitalier, des soins à domicile ; structures pour personnes âgées, institution 
de réadaptation fonctionnelle, …

Programme
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BACHELIER DE SPECIALISATION : 
CADRE DU SECTEUR NON-MARCHAND 
Le cadre du secteur non-marchand est un professionnel de la gestion capable de répondre prioritai-
rement aux besoins du secteur non-marchand en maîtrisant les différents aspects de cette fonction 
notamment les ressources humaines, les aspects financiers, le cadre réglementaire, les stratégies 
de projet et leur financement.
Il exerce, à différents niveaux hiérarchiques, des responsabilités d’encadrement, de pilotage, d’orga-
nisation et de gestion d’institutions publiques, parapubliques et associatives.

 

	 �3 ans (+ 3 mois pour la défense du travail de fin de formation). Les cours se dispensent 
les mardis (+ 2 samedis par an), de 8h45 à 17h20.

		�  L’AVIQ impose une partie de la spécialisation aux cadres des organisations qu’elle 
subventionne :

		�  UE1 et UE5/1 = Chef éducateur
		�  UE1 + UE5/1 et UE5/2 = Chef de groupe
		�  UE1 + UE5/1 + UE5/2 + UE3 = Directeur (cf. Circulaire AVIQ du 3/10/2012 – AW/62/2012/008)

 
	�Le titre délivré à l’issue de la formation est le diplôme de «Bachelier de spécialisation : 
Cadre du Secteur non-marchand» de l’enseignement supérieur pour adultes (ancien-
nement de promotion sociale).

 	� Secteurs de l’aide sociale, de l’éducation et l’enseignement, culture, éducation per-
manente, ONG, de l’enfance et de la jeunesse, de la famille, du handicap, de l’immi-
gration, de la justice, de la santé mentale, de l’aide aux personnes âgées, … .	  

Programme
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BACHELIER DE SPECIALISATION : 
INTERVENANT EN THERAPIE 
FAMILIALE SYSTEMIQUE 
Codiplomation avec la HEPN

L’intervenant en thérapie familiale systémique fonde sa pratique sur une intervention dont les pro-
tagonistes sont la famille, le couple, l’institution et/ou le réseau, en tenant compte de la spécificité 
contextuelle et sociopolitique de cette intervention. Ainsi, il aborde les problèmes humains dans 
leur contexte familial mais aussi institutionnel et plus largement culturel.

 
	� 4 ans (+ 3 mois pour la défense du travail de fin de formation). Les cours se dis-

pensent les lundis, de 8h45 à 17h20 (+ 2 à 4 séjours résidentiels par an).

 
	�Le titre délivré à l’issue de la section est le Diplôme de «Bachelier de spécialisation : 
Intervenant en thérapie familiale systémique» de l’enseignement supérieur pour 
adultes (anciennement de promotion sociale). 

Avec possibilité d’adhésion à l’Association Belge pour l’intervention et la psychothérapie Familiale 
Systémique (ABIPFS) et à l’European Family Therapy Association (EFTA).

 

	� Secteur de l’Aide à la Jeunesse, hospitalier, de la santé mentale ambulatoire, de 
l’aide aux personnes handicapées ; plannings familiaux ; consultations privées.

Programme



40 41

Programme

DIRECTEUR D ’ETABLISSEMENT 
D’HEBERGEMENT ET D ’ACCUEIL DES PERSONNES AGEES

Le directeur d’établissement d’hébergement et d’accueil des personnes âgées exercera les com-
pétences nécessaires aux responsabilités de sa fonction tout en se conformant aux exigences du 
Gouvernement de la Région Wallonne en la matière.

Comme partenaire du temps de la vieillesse des résidents, il garantira une compréhension éthique 
et par ailleurs pluridisciplinaire des réalités; il mettra la personne âgée au centre des préoccupa-
tions.

Formation agréée par la Wallonie.

 

	 2 ans. Les cours se dispensent les vendredis et quelques samedis, de 8h45 à 17h20.

 
	�La réussite de la formation est sanctionnée par l’attestation officielle de «Directeur 
d’établissement d’hébergement et d’accueil des personnes âgées » de la Région 
Wallonne.
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NOTRE OFFRE DE FORMATION 
LES FORMATIONS CONTINUES

Notre école d’enseignement pour adultes propose également des formations continues conçues 
pour répondre aux besoins et évolutions de la société.

Que ce soit pour un recyclage professionnel ou une formation courte et ciblée, nous élaborons des 
programmes sur demande en étroite collaboration avec les entreprises, les institutions et les parti-
culiers.

Quelques exemples :

• actualisation des actes infirmiers délégués chez les aides-soignants ;
• autisme et troubles envahissants du développement ;
• gestion du stress ;
• préparation à l’obtention du permis de conduire ;
• recyclage Ambulancier de transport non-urgent de patients ;
• …
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DECOUVRIR NOTRE ETABLISSEMENT 
D’ENSEIGNEMENT POUR ADULTES 
Venez découvrir notre établissement lors de la journée portes ouvertes et participez à la semaine de 
cours ouverts.

Une occasion privilégiée de :

• Découvrir l’environnement dans lequel vous évoluerez ;
• Rencontrer nos chargés de cours et les étudiants;
• Assister à des cours réels pour expérimenter notre approche pédagogique ;
• Préparer votre inscription en toute sérénité, grâce à une vision concrète de notre offre.

INSCRIPTIONS
Vous avez trouvé la formation qui vous intéresse ? 

Contactez –nous directement pour connaitre les modalités d’inscription, le coût de la formation et 
les documents nécessaires pour y accéder.

Contact
+32 (0)81 77 67 30	
ipfs.accueil@province.namur.be.
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UN ACCOMPAGNEMENT 
PERSONNALISE 
Parce que chaque étudiant est unique, notre accompagnement l’est aussi.

Le service d’accompagnement à la réussite (SAR) offre une aide, un accompagnement de manière 
personnalisée, ponctuelle, lors de situations particulières. C’est un soutien à l’apprentissage en vue 
de développer et d’atteindre les compétences requises.

Le SAR comprend 4 axes :
• aide méthodologique ;
• organisation et gestion du temps ;
• renforcement des compétences ;
• connaissance de soi.

Chaque étudiant arrive avec son parcours, son rythme, ses forces et ses besoins spécifiques. C’est 
pourquoi notre établissement s’engage à offrir un enseignement inclusif pensé pour accueillir la 
diversité et permettre à chacun de progresser dans les meilleures conditions.

Ensemble, nous créons les conditions pour apprendre, progresser et réussir.	

ACTEURS 
DE VOTRE REUSSITE
Dans notre établissement, chaque étudiant est pleinement acteur de son parcours. Nous croyons 
que l’apprentissage est d’autant plus efficace lorsqu’il s’appuie sur l’engagement, la participation et 
l’expression de chacun.

En partageant vos idées, en formulant vos besoins et en proposant des améliorations, vous contri-
buez directement à l’évolution de votre environnement d’apprentissage. Votre implication renforce 
la qualité de l’enseignement, fait progresser les pratiques pédagogiques et participe à l’amélioration 
continue de votre cadre de vie.

LES ATOUTS DU CAMPUS 

Le Centre de Ressources Documentaires provincial

Vous cherchez des informations dans le champ des Sciences sociales, de la Promotion de la santé, des 
Sciences médicales, de la Pédagogie, des Interdépendances Nord-Sud et de l’exclusion sociale ?

Le Centre de Ressources Documentaires provincial vous propose des ouvrages, périodiques, articles 
de presse, jeux, DVD, valises pédagogiques, affiches, dépliants, dossiers etc.

Le site Anastasia vous offre l’opportunité d’une recherche en ligne sur des thèmes et ressources 
multimédia variés grâce à la mutualisation de plusieurs fonds documentaires du réseau ANASTASIA. 

Vous y trouverez également une aide personnalisée dans la recherche documentaire, des présen-
tations d’outils sur des thématiques diverses pour des publics ciblés, une aide à l’élaboration de 
projets, une présentation d’outils pédagogiques, …

anastasia@province.namur.be	 Tél : 081/77 67 29 

La cafétéria

Dès 7h30, il est possible de prendre un petit déjeuner : croissants, donuts, café…
Salades, potages, sandwichs, pâtes en cornets et bien sûr fruits, douceurs et boissons vous sont pro-
posés jusqu’à 14h30.

Le site

Situé à seulement 25 minutes à pied de la gare et facilement accessible en bus, le Campus Provincial 
dispose également d’un vaste parking.	
Implanté le long de la Sambre, il offre un environnement vert et apaisant propice à un apprentis-
sage de qualité.



Pour nous rejoindre :
En transports en commun :
Train (SNCB) : la gare de Namur est située à 25 
minutes à pied du campus Provincial
Combinaison train + vélo : Li bia vélo
Bus (TEC) : ligne 27 (Salzinnes-Balances).

En voiture :
Namur est à la croisée des axes autoroutiers 
E411 (Bruxelles-Luxembourg) et E42 (Liège-
Mons)

INSTITUT DE FORMATION SOCIALE
Site du Campus provincial
Rue Henri Blès 188
5000 Namur
Tél : + 32(0)81 776 730		

ipfs.accueil@province.namur.be
www.ipfs.be

www.province.namur.be 


